
 

 

 

Apprenants de 15 à 18 ans : Informations sur les travaux réglementés 

 

Les apprenants en entreprise peuvent être amenés, selon l’activité exercée, à être exposés à des risques 

professionnels. Afin de les protéger, la loi encadre strictement le travail des mineurs de 15 à 18 ans. 

 

Rappel réglementaire :  

Les jeunes de 15 à 18 ans ne peuvent pas être affectés à des travaux interdits (Voir liste en annexe 1). 

Ils peuvent toutefois être affectés à certains travaux réglementés (Voir liste en annexe 1) à condition que : 

1. L’entreprise ait fait une déclaration de dérogation auprès de l’Inspection du travail (valable 3 ans) ; 

2. Un avis médical d’aptitude ait été délivré par le médecin du travail. 

Vos démarches : 

1. Si l’apprenant est affecté à des travaux réglementés : Réaliser la déclaration de dérogation auprès de 

l’inspection du travail. Plus d’informations : 

→ Information réglementaire détaillées : ICI 

→ Procédure et documents (notices, liste, formulaire) sont à télécharger ICI 

2. Réaliser l’examen médical obligatoire :  

 

 NB : la formation à la sécurité est indispensable. Voir Memento à destination des employeurs, schéma sur les 

bonnes pratiques en matière de Santé Sécurité au Travail avant et lors de l’arrivé d’un apprenant : ICI

 Avant affectation d’un apprenant à des travaux réglementés = Dérogation + examen médical d’aptitude 

OBLIGATOIRES. 

 L’examen médical d’aptitude est à fournir à CMA Formation et à conserver en cas de contrôle. 

A RETENIR 

Apprenant affecté à des travaux 

réglementés

Examen médical d'aptitude à 

l'embauche obligatoire

A réaliser avant l'embauche 

auprès de la médecine du travail

Transmettre l'avis médical à 

CMA Formation

Apprenant non affecté à des 

travaux réglementés

Visite d'information et de 

prévention obligatoire

A réaliser avant l'embauche 

auprès de la médecine du travail



 

 

Annexe 1 :  

Travaux interdits aux mineurs : 

 Travaux exposant à des agents biologiques 

 Travaux exposant aux vibrations mécaniques 

 Travaux exposant à un risque d’origine électrique 

 Travaux comportant des risques d’effondrement et d’ensevelissement 

 Travaux exposant à des températures extrêmes 

 Travaux en contact d’animaux (travaux d’abattage, d’euthanasie et d’équarrissage d’animaux, et travaux 

en contact d’animaux féroces ou venimeux) 

 Travaux exposant à des actes ou représentations à caractère pornographique ou violent 

Pour ces travaux, aucune dérogation à l’interdiction n’est possible. 

Travaux réglementés 

 Travaux exposant à des agents chimiques dangereux (ACD) 

 Travaux exposant à des rayonnements 

 Travaux en milieu hyperbare 

 Conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et d’équipements de travail servant au 

levage  

 Travaux nécessitant l’utilisation de machines dangereuses 

 Travaux temporaires en hauteur 

 Travaux avec des appareils sous pression 

 Travaux en milieu confiné 

 Travaux en contact du verre et du métal en fusion 

 

Cas des débits de boissons 

Il est interdit d’employer ou d’affecter des mineurs au service du bar dans les débits de boissons. 

Toutefois, pour favoriser le recrutement de jeunes apprentis tout en assurant leur protection, cette interdiction 

s’applique uniquement aux jeunes de moins de 16 ans. Ceux-ci peuvent, en revanche, être affectés à d’autres services. 

La demande d’agrément est nécessaire pour affecter un jeune âgé de 16 à 18 ans au service bar. 


